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SEANCE N° 3 DU 22 JUIN 2026 

43 questions, numérotées de 2026-40 à 2026-82 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

     APPROBATION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER  
       M57 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges LAVIGNE, 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Luca PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PRÉVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Luca PEYRELADE Armeline SALLIOT 
Ensemble de la séance 

 Amar DIABI Axel MOREL 

 
 
Absent : Sylvie DUFOUR 
 
 
 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-40 à 2026-62 30 32 

2026-63 30 25 

2026-64 à 2026-82 30 32 
 
 
 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

16.06.2026 19 H 03 Armelline SALLIOT 20 H 35 23.06.2026 26.06.2026 
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présenté par 
 

Axel MOREL 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  
Commission 

Finances – Marchés publics  

1 10.06.2026 8 

CONSEIL Séance 3 22.06.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

25 2026-64 

 

OBJET APPROBATION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER - M57 

 
AA/JS 
 
 
 
 
 
 

 
Chers Collègues, 
 
En application des dispositions de l’article L 1612-30 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la Ville doit se doter d’un Règlement Budgétaire et Financier avant le vote de la 
première délibération budgétaire suivant le renouvellement du conseil municipal. 

 
L’adoption d’un règlement budgétaire et financier (RBF) est obligatoire pour toutes les entités 

appliquant l’instruction budgétaire et comptable M57, à l’exception des communes et des 
groupements de moins de 3500 habitants ainsi qu’à leurs établissements publics. 

 
Ce document, valable pour la durée du mandat, pourra évoluer et être complété en fonction 

des modifications législatives et réglementaires ainsi que si des adaptations des règles de gestion 
internes s’avéreraient nécessaires. Ces évolutions et compléments seront soumis à l’approbation 
du Conseil municipal. 

 
 
Le règlement budgétaire est de forme libre mais doit obligatoirement prévoir : 

 
- Les modalités de gestion des autorisations de programmes (AP), des autorisations 

d’engagements (AE) et des crédits de paiements y afférents ; 
- Les règles de caducité et d’annulation des AP et AE ; 
- Les modalités d’information de l’assemblée délibérante sur la gestion des 

engagements pluriannuels en cours d’exercice. 
 

Le projet de Règlement Budgétaire et Financier est joint en annexe à la présente 
délibération. 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
1 - APPROUVER le règlement budgétaire et financier ci-annexé, 

 
2 - AUTORISER  Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
 
ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ. 
 

 
      La secrétaire de séance,            Le Maire, 

 
 
 
 

        Armelline SALLIOT      Jean-François BRISSET 




